
 

 

09.09.2022 

REGISTRE POUR RECENSEMENT DES DETENTEURS DE BASSES-COURS 

 

L’Influenza aviaire hautement pathogène (IAHP) est de nouveau présente sur le territoire national. 

 

Le nombre de cadavres infectés en faune sauvage augmente sensiblement chaque semaine sur notre territoire. 

 

A ce titre, le recensement des détenteurs de basses-cours est de nouveau à l'ordre du jour. 

 

Un registre vous permettant de vous enregistrer de façon manuscrite a été mis à disposition à l'accueil de votre Mairie. 

 

 


